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Ville de Genève M-1425

Conseil municipal
 24 août 2021

Réponse du Conseil administratif à la motion du 27 mars 2019 
de Mmes et MM. Souheil Sayegh, Anne Carron, Jean-Luc von Arx, 
Marie Barbey-Chappuis, Fabienne Beaud, Alia Chaker Mangeat, 
Alain de Kalbermatten, Jean-Charles Lathion, Léonard Montavon, 
Lionel Ricou, Albane Schlechten, Patricia Richard, Jean Zahno, 
Georges Martinoli, Jean-Philippe Haas, Yasmine Menétrey et  
Laurence Corpataux: «Pour des espaces de jeux synthétiques 
dans les parcs à proximité des résidences pour seniors».

TEXTE DE LA MOTION

Considérant:

– que les saisons apportent chaque année un lot de belles journées, y compris en 
hiver;

– que, malheureusement, les jours qui suivent la pluie rendent les terrains en 
herbe impraticables aux différentes activités qui s’y déroulent, même en été;

– que les espaces de jeux surveillés pour les enfants n’offrent souvent que 
des toboggans et des balançoires, et ne répondent pas aux besoins de jeux 
d’équipes (basketball, football, etc.);

– que les enfants n’ont souvent pas d’activités ludiques qui leur permettent 
de jouer avec les résidents ou en leur présence quand ils rendent visite à un 
parent dans un établissement médico-social (EMS),

le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– la création d’espaces de jeux multisports praticables en toute saison dans les 
parcs de la ville et à proximité des EMS;

– de limiter l’utilisation de ces aires de jeux à 20 h en semaine et à 21 h le week-
end.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Aujourd’hui, la Ville de Genève, via le Service des écoles et institutions pour 
l’enfance (ECO) gère six arènes multisports (une est en cours de construction) 
ainsi que dix Proxisport (un est également en cours de construction).

Toutes ces installations sportives sont très appréciées du public et la demande 
est forte. Les arènes multisports permettent notamment les jeux de balles en 
équipe, tandis que les Proxisport (installations de fitness urbain) sont adaptés à 
une pratique plus individuelle. 
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Pour les Proxisport, qui peuvent aussi être utilisés par les aîné-e-s, l’ECO 
a travaillé dans une optique intergénérationnelle et de quartier autant pour la 
construction que pour l’implantation de ces infrastructures. Le choix a été fait de 
développer des équipements destinés au plus grand nombre et de ne pas sélec-
tionner des machines pour les plus de 75 ans, car les engins deviennent alors très 
spécifiques.

Quant aux places de jeux pour enfants, elles sont installées en fonction des 
lieux d’habitation des familles. En Ville de Genève, la majorité des enfants a ainsi 
une place de jeux à moins de 200 mètres de son logement. Toutefois, il est vrai 
que le critère «proximité d’un EMS» n’a jamais été retenu. 

Si les activités physiques pour les aîné-e-s doivent être encouragées, il n’est 
pas certain que les arènes multisports soient un réel moyen de le faire, surtout si 
le matériel n’est pas adapté. Ces lieux peuvent créer de la convivialité et même 
des liens intergénérationnels, mais il reste difficile d’y intégrer les résident-e-s 
des EMS.

A propos du revêtement à utiliser, il semble antinomique de mettre de l’herbe 
synthétique sur l’herbe des grands parcs arborés. Il existe cependant un terrain de 
ce type dans le petit parc Gourgas pour la pratique du football urbain. 

S’agissant des horaires d’utilisation des places de jeux, il ne paraît pas perti-
nent de les réduire. A noter que selon le règlement municipal, ces dernières sont 
en libre accès jour et nuit. Les jeunes les fréquentent aussi souvent en soirée sans 
que cela ne soit problématique. En outre, leur fermeture impliquerait un coût 
important (clôture et surveillance).

Le Conseil administratif réaffirme son soutien aux projets intergénération-
nels, mais tous les supports ne s’y prêtent pas de la même manière. En effet, 
en matière de sport, les capacités divergent et les risques de chutes ne peuvent 
être négligés. Le Conseil administratif poursuivra toutefois son engagement pour 
favoriser le sport pour l’ensemble de la population genevoise, y compris pour les 
aîné-e-s.

Au nom du Conseil administratif
Le secrétaire général: La conseillère administrative:
Gionata Piero Buzzini Christina Kitsos


